
U
ne industrie peut-elle se définir par
son éthique tout autant que par ses
activités ? C’est la question que se

sont posée les dirigeants de 9 des principaux
opérateurs de service d’autopartage actifs
en Amérique du nord réunis à Montréal au
début du mois. Ceux-ci comptent ensemble
plus de 70 000 usagers qui se partagent
près de 2000 véhicules 1.

La question n’est pas banale car avec la
croissance du marché de l’autopartage,
l’arrivée de nouveaux joueurs et l’émergence
de la compétition dans de plus en plus de
villes ou de régions, des problèmes inédits se
posent dans l’établissement des nécessaires
partenariats entre les opérateurs de ces
services et les autorités publiques : comment
définir l’autopartage et, dans le cas où plus
d’un opérateur est reconnu dans une même
ville, comment gérer de manière équitable la
concurrence et faire face aux problèmes liés à
l’interopérabilité entre les réseaux ?

Devant la nouveauté de ces problèmes, les
villes sont parfois prises de court et réagissent
de manière impulsive. C’est ce qui est arrivé
à San Francisco et, plus récemment, à
Vancouver où des opérateurs d’autopartage
qui avaient commencé à gagner l’appui des
autorités locales ont essuyé des reculs à la
suite de l’arrivée de concurrents.

C’est surtout dans l’administration de
l’attribution d’espaces de stationnement sur
des emplacements municipaux (sur rue ou
hors rue) que le problème de la concurrence
se pose, mais, cette question étant la clé de
l’expansion de l’autopartage à grande
échelle, c’est en réalité l’avenir de la recon -
naissance de cette formule en tant que
service d’utilité publique et sa compétitivité
relative face à la propriété d’un véhicule
personnel qui sont ici en jeu.

À Toronto, le coût moyen du stationnement
payé par AutoShare, le pionnier de l’auto -
partage au Canada anglais, a plus que doublé
depuis l’arrivée d’un concurrent Américain :
Zipcar. À Londres, en Angleterre, où 5 opéra -
teurs se côtoient, certains boroughs (ou
arrondissements) ont choisi d’attribuer les
espaces au plus haut soumissionnaire. Ce
choix, dans le contexte où l’on souhaite
maximiser l’attrait économique de
l’autopartage face à la propriété d’un
véhicule, va à l’encontre de toute logique.

À Paris, en France, où les élus, le maire en
tête, ne cachent pas leur intérêt pour
l’autopartage et où l’adoption d’une forme de
certification « Autopartage, label Paris », en
février 2007, a permis de légitimer le support
de la Ville à trois opérateurs, la Ville de Paris
n’a toujours pas trouvé de réponse

satisfaisante à cette question et gère l’intérim
au cas par cas, en offrant souvent les espaces
aux trois opérateurs qui peuvent alors, besoin
ou pas, se les répartir à part égale.

Cette façon de faire ne risque-t-elle pas, si
elle perdure, de freiner le développement des
opérateurs les plus dynamiques ? Le problème
ne se poserait pas si le nombre d’emplace -
ments disponibles était illimité, mais en
l’absence de cette condition, la détermination
de règles d’attribution équitables est
nécessaire. Une autre approche consisterait
à offrir les espaces à chacun des opérateurs
au prorata de l’évolution de leurs clientèles
respectives. Le hic, c’est qu’au-delà de son
apparente simplicité, cette approche
poserait un problème de mesure de la
demande, qui est loin d’être résolu sur le
plan méthodologique. 

En effet, la définition même de ce qu’est
un usager de l’autopartage peut poser
problème. Certaines organisations qui

comptent de très nombreux clients corporatifs
ou qui offrent des formules d’abonnement
sans droits d’entrée (c’est souvent le cas aux
États-Unis) affichent des ratios « nombre
d’usagers par véhicule » supérieurs à 60 (à
titre de comparaison, ce ratio est de l’ordre
de 20 chez Communauto). La plupart de ces
usagers utilisent très peu le service. On ne
peut donc, de manière simpliste, se contenter
de déterminer la demande effective en se
fiant uniquement au nombre d’usagers
déclarés. Encore faut-il tenir compte de leur
comportement d’utilisation du service qui
est lui-même fortement tributaire de la
composition de l’offre de l’opérateur,
notamment des conditions d’adhésion de
même que des tarifs proposés. Comment
mesurer ces différences ? Et qui devrait en
être responsable ?

Devant la complexité des arbitrages
obligés par la multiplication des opérateurs,

devrait-on légitimer, à la place, là où c’est
possible de le faire, la situation de monopole
qu’occupent de nombreux services
d’autopartage (la très grande majorité, en
fait) par une forme de délégation de service
public concédée par appel d’offre ou par le
biais de clauses « grand-père » afin d’officia -
liser leur statut de services pionniers ? À
moins que l’on choisisse de définir très
étroitement le concept de l’autopartage, ce qui
permettrait de limiter l’entrée à ce secteur
d’activité ? Le risque ici, ne serait-il pas,
cependant, d’empêcher l’émergence d’une
diversification souhaitable de l’offre pour
mieux répondre à l’ensemble des besoins du
marché, ce qu’aucune réglementation ne
pourrait raisonnablement espérer anticiper ?

Et si c’était la voie de la concurrence qui
était finalement retenue, serait-il envisa -
geable, pour les villes ou les états, de
s’impliquer suffisamment pour fixer les règles
qui permettraient au public d’en retirer
réellement les bénéfices attendus ? Pour
supporter les vertus de la concurrence, la
science économique pose le postulat de la
concurrence pure et parfaite. Or, dans la
réalité, il arrive que des joueurs tentent de
profiter de leurs ressources plus importantes
afin de neutraliser la concurrence, voire de
tenter de la faire disparaître ou de lui nuire de
manière déloyale. Cette forme de comporte -
ment se devrait d’être reconnue et punie par
les autorités, sans quoi toute politique de
collaboration qui, sous prétexte de neutralité,
tolérerait les pires pratiques commerciales,
n’offrirait en fait qu’une façade de justice
préjudiciable à l’intérêt général. 

Le contexte québécois
Tous ces problèmes ne se posent évidemment
pas encore au Québec. Cela dit, il importe
d’être attentif à ce qui se passe ailleurs afin
de prévenir les conséquences d’un ressac
auprès des autorités que pourrait provoquer
un changement de cet état de fait. Malgré la
reconnaissance récente des vertus de
l’autopartage dans le Plan de transport de la
Ville de Montréal et la conclusion d’ententes
de partenariat avec plusieurs sociétés de
transport, les acquis restent fragiles. Les
administrations publiques, quelles qu’elles
soient, ont horreur de la controverse et
hésitent toujours, dans ces situations, à se
positionner. Qu’arriverait-il si ces ententes
étaient questionnées par l’arrivée d’un
nouvel opérateur ? Contrairement à ce qui
est le cas dans d’autres régions du monde, il
est encore possible ici de tenter de répondre
à cette question au préalable et d’éviter les
situations conflictuelles qui pourraient
découler d’une absence de planification.  

L’initiative de Communauto de convaincre
ses pairs nord-américains de l’importance de
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ÉDITORIAL
Un code d’éthique pour l’industrie de l’autopartage ?

Le code proposé
comme base de discussion

repose sur des valeurs d’intégrité,
de crédibilité, d’honnêteté, d’équité,
de qualité du service, de croissance

commune et de respect mutuel
ainsi que d’un engagement social
et en faveur de l’environnement.

CRUTONS · NOUS RECRUTONS · NOUS RECRUTONS · NOUS 

D e nombreux postes sont présentement disponibles à nos bureaux de Montréal, dont

un poste de directeur adjoint, un poste de conseiller en formation, un poste de

secrétaire-réceptionniste, un poste de technicien comptable ainsi que de nombreux

postes de préposés au service à la clientèle. Pour plus de détails consultez la rubrique «

nous recrutons » de notre babillard électronique.

Réservez tôt pour le temps des fêtes
C’est déjà le temps d’y penser ! Après la fin
de semaine de l’Action de grâces, les
prochaines périodes critiques à prévoir sont
Noël et le Nouvel An. Le mot d’ordre pour
les longs week-ends est toujours le même :
réservez le plus tôt possible (maximum 30
jours à l’avance).

❄❄ ❄ ❄ ❄

suite page 2 - voir « éthique »

1 PhilyCarShare (Philadelphie, É.-U.), I-Go (Chicago, É.-U.), CityCarShare
(San Francisco, É.-U.), AutoShare (Toronto, Ca.), Cooperative Auto
Network (Vancouver, Ca.) ; Vrtucar (Ottawa, Ca.) ; Grand River CarShare
(Kitchener et Waterloo, Ca.), Calgary Alternative Transportation Co-op
(Calgary, Ca.), Communauto (Québec, Montréal, Sherbrooke, Gatineau, Ca.).

L’écho-mobile



Cartes de paiement pour l’essence

Nous sommes toujours à la recherche de
la solution optimale pour remplacer les

cartes d’essence Corp-Rate dont nous
avions équipé nos véhicules dans la
dernière année et qui ont été retirées de la
circulation cet été à la suite d’un problème
de fraude. L’hypothèse la plus
vraisemblable est que nous remplacions
celles-ci par la SuperPass de Pétro-Canada.
Si cette hypothèse se confirme, d’autres
informations suivront.

Augmentation du plafond des
remboursements pour les lave-auto

L e montant maximal qui peut vous être
remboursé pour un lavage a été

augmenté  de 7 $ à 10 $ (taxes en sus). Aussi,
si vous jugez qu’une
bonne douche ne serait
pas de trop, n’hésitez
surtout pas à passer au
lave-auto !

Communauto envoie des fleurs à
Montréal pour son Plan de transport

Merci à toutes les personnes qui ont
participé à notre appel à tous. Le

mémoire de Communauto est disponible en
ligne sur notre babillard électronique. Vous
pouvez également y lire l’intégral de tous les
témoignages reçus.

Réunion bi-annuelle des employés
de Communauto

V euillez prendre note que les 27 et 28
novembre, il est possible que le délai de

réponse soit légèrement plus long qu’à
l’habi tude lors de vos appels de réservation.
Nous fonctionnerons, à ces dates, à
personnel réduit. Nos services administratifs
seront aussi exceptionnellement fermés.
Ces rencontres sont très importantes pour
permettre à l’équipe de direction d’échanger
sur ses projets avec l’ensemble des
employés. Nous vous remercions à l’avance
de votre compréhension.

se doter d’un code d’éthique vise,
entre autres, à aller au devant de cette
probléma tique en amenant un maximum de
joueurs de l’industrie à s’auto-discipliner. Le
code d’éthique proposé prévoit l’adoption
de règles strictes de comportement
notamment vis-à-vis de la concurrence dans
une optique de préser vation et de
promotion de l’image du concept de
l’autopartage à l’échelle du continent.

L’adoption de ce code, vraisemblablement
en 2008, permettra de fournir des outils aux
divers gouvernements qui ont (ou qui auront
dans l’avenir) à se positionner face à l’auto -
partage pour les aider à établir les règles les
plus susceptibles de permettre de maximiser
les bénéfices sociétaux pouvant découler du
développement de ce service sur leur territoire.
Le code d’éthique pourrait, dans ce contexte,
servir de base à une réflexion plus large qui
pourrait éventuellement faciliter l’adoption,
par les autorités, de mesures visant à
réprimer les comportements délinquants.

Le code proposé comme base de
discussion repose sur des valeurs d’intégrité,
de crédibilité, d’honnêteté, d’équité, de
qualité du service, de croissance commune
et de respect mutuel ainsi que d’un engage -
ment social et en faveur de l’environnement.

En l’absence d’un cadre législatif contrai -
gnant, l’adhésion au code se fera évidemment
sur une base volontaire. Cependant, l’appro -
priation de ses valeurs par ses signataires,
face aux organisations qui n’y auront pas
adhéré, pourrait éventuellement permettre
aux autorités de différencier les différents
types d’opérateurs présents sur leur territoire
et de moduler leur aide en conséquence. 

Peter Muheim, le pdg de la plus
importante entreprise d’autopartage
européenne, Mobility CarSharing, qui
dessert l’ensemble du territoire national
suisse, déclarait récemment qu’en l’absence
de protection de l’État et advenant l’arrivée
d’un concurrent qui ne se concentrerait que
sur les marchés les plus lucratifs à leurs
dépens, « Mobility serait forcé de fermer la
moitié de ses points de service actuels ».
Cette affirmation résume bien la nécessité,
pour les autorités, de se questionner sur la
manière d’encadrer efficacement le dévelop -
pement de l’autopartage et sur la définition
de cette industrie. Cette réflexion devient
nécessaire dès lors que l’on souhaite voir ce
service sortir de sa relative marginalité pour
lui permettre de se déployer de manière
optimale et durable sur un vaste territoire.

Ces décisions relevant en définitive des

autorités, il ne nous appartient évidemment
pas, en tant qu’opérateur d   e service, d’en
disposer. Nous ne pouvons que tenter de
stimuler la réflexion qui s’impose, à notre
avis, sur cette question, afin d’éviter de nous
retrouver à notre tour dans le climat
d’incertitude où se sont retrouvés plongés
de nombreux opérateurs, à travers le monde,
à cause du manque de préparation des
autorités en place et du caractère parfois
improvisé ou irréfléchi de leur réponse.

La question se pose donc : une industrie
peut-elle se définir par son éthique tout
autant que par ses activités ? Nous le
croyons sincèrement et c’est d’autant plus
vrai dans le domaine de l’autopartage où
c’est la perspective de réaliser des bénéfices
sociétaux et environnementaux et non pas
de l’opportunité de profiter d’une occasion
d’affaires que sont nées la plupart des
entreprises d’autopartage dans le monde.
C’est pourquoi nous avons décidé d’aller de
l’avant avec ce projet de code d’éthique qui
nous permettra d’afficher haut et fort les
valeurs qui ont toujours motivé notre action
et qui sont aussi, à notre avis, l’une des
caractéristiques intrinsèques de la plupart
des acteurs de ce secteur d’activité. 

Benoît Robert, président

L’écho -mobile
Rédaction: Benoît Robert Concept infographique : Raymond Masson
L’écho-mobile est également disponible à www.communauto.com/echomobile.html
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Adresse de facturation au Canada

Si vous déménagez ou séjournez à l’étranger,
rappelons qu’il est obligatoire de nous

fournir une adresse de facturation au Canada.

Numéro de compte

Pour vos paiements de facture, ne confon -
dez pas le numéro d’usager que vous

utilisez pour réserver un véhicule avec votre
numéro de compte. Cela complique la récep -
tion des paiements et provoque des risques
d’erreurs susceptibles de vous priver du
service temporairement. Si vous êtes inscrit
seul, c’est vrai que le numéro d’abonné
correspond à votre numéro de compte.
Cependant, si vous êtes un « co-abonné » ou
inscrit comme « conducteur autorisé » dans
le cadre d’un abonnement corporatif, ces
deux numéros ne sont pas les mêmes. Votre
numéro de compte est indiqué dans le coin
supérieur gauche du coupon de remise de
vos factures trajets. Ne vous y trompez pas !

Le Prix Thérèse-Daviau décerné
à Claire Morissette

Exceptionnellement, cette année, la Ville de
Montréal a décerné un prix à titre

posthume à la co-fondatrice de Communauto
et à la fondatrice de Cyclo Nord-Sud, Madame
Claire Morissette, décédée en juillet dernier
des suites d’un cancer. Le prix Thérèse-Daviau
est remis depuis 2004 à une femme
particulièrement engagée dans sa
communauté et dont l’œuvre participe
significativement à l’amélioration de la qualité
de vie à Montréal. Claire Morissette, qui a, en
outre, fondé la Société d'animation du Jardin
botanique de Montréal (maintenant Les Amis
du Jardin botanique) a aussi et surtout pédalé
fort, tout au long de sa vie, pour améliorer la
qualité de vie des Montréalais à vélo. On doit
à sa persévérance, notamment, le droit de
circuler à vélo sur les ponts, les vélos dans le

métro et dans les trains, la passerelle cyclable
entre l’île Notre-Dame et la Rive-Sud près du
pont Victoria…

Pour ceux qui n’ont pas eu la chance de la
connaître, voici comment se qualifiait elle-
même cette infatigable militante
autodidacte : « Conceptrice et initiatrice,
organisatrice et coordonnatrice, journaliste et
rédactrice, spécialiste du transport approprié,
mobilisatrice autour de consensus alternatifs,
mordue de vie associative, relationniste et
lobbyiste, maître-chanteuse de politiciens,
documentaliste, comptable, recherchiste en
faisabilité, rédactrice de plans d’affaires et de
projections financières, agente de levée de
fonds, scribouilleuse de demandes de
subventions, infographiste, vendeuse de
pubs, webmestre, logisticienne, menuisière,
mécanicienne, décoratrice et laveuse de
planchers, femme à tout faire quoi ! »

Vous souhaitez, tout comme nous, honorer la mémoire de Claire
Morissette ? Joignez-vous au Comité Claire Morissette (CCM) pour
que, en reconnaissance de ses réalisations, la piste cyclable du
boulevard de Maisonneuve, entre Berri et Green, soit baptisée de
son nom. Pour plus de détails : www.cyclonordsud.org

remboursement

maximum lave-auto

7$ à 10$


